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REUNION  
DU COMITE DES PARTIES PRENANTES  

DU 29 AVRIL 2026 
 

EXTRAITS DU PROCES-VERBAL  
RELEVE DES RECOMMANDATIONS ET AVIS 

 

NB : Conformément aux dispositions de l’article D 541-96 du Code de l’Environnement, le 
présent document, destiné à la publication sur le site internet de BATRIBOX, comporte un ou 
plusieurs extraits du procès-verbal de la réunion du Comité des Parties Prenantes (le 
« Comité » ou le « CPP ») duquel ont ainsi été supprimées les informations susceptibles de 
porter atteinte à un secret protégé par la loi.  
 

Le document se contente ainsi de lister les avis et recommandations du CPP de BATRIBOX 
pris lors de ladite réunion. 
 

Membres du CPP participant à cette réunion (par visioconférence) : 
 
Sont présents par visioconférence les Membres suivants :  

 
o Collège des producteurs : 

 

➢ La FICIME ; 
➢ L’AFDIB ;  
 

o Collège des opérateurs : 
 
➢ Le SYNDICAT NATIONAL DES ENTREPRENEURS DE LA FILIERE DECHET 

(SNEFiD) ;  
➢ TRI-VALLEES ; 
 

o Collège des collectivités territoriales : 
 
➢ L’ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE (AMF) ; 

➢ Le CERCLE NATIONAL DU RECYCLAGE (CNR) ; 
 

o Collège des représentants des associations de protection de l’environnement et de 

défense des consommateurs : 
 
➢ HALTE A L’OBSOLESCENCE PROGRAMMEE (HOP) ;  

 
Sont absents et excusés : 
 
➢ Association ROBIN DES BOIS,  

➢ TRI-VALLEES. 
 
Soit 6 (six) membres présents. 
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[…] 

 
1) AVIS SUR LE PLAN DE COMMUNICATION DE BATRIBOX 

 

[…]  
 

Avis préalable du CPP concernant le plan de communication de BATRIBOX 
 
Le CPP, connaissance prise tant de la présentation de la Chargée de 
Communication de BATRIBOX que des débats intervenus, émet, à l’unanimité, un 

avis positif sur le plan de communication de BATRIBOX présenté.  
 
 


